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Objet : Plan de soutien aux éleveurs situés en France métropolitaine les plus endettés et fragilisés
par la crise économique actuelle.
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M. le Directeur général de FranceAgriMer
MM. les Préfets de région
MM. les Prefets de département

Résumé : La présente instruction précise les modalités de mise en œuvre du dispositif du fonds 
d'allégement des charges (FAC) en faveur des éleveurs les plus endettés qui font face à des 
difficultés financières. L'aide est créée au titre du règlement cité ci-après dans les textes de 
référence.

Textes de référence :Règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif
à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis dans le secteur de l'agriculture, dit « règlement de minimis agricole ». 



Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis.



Le plan de soutien à l’élevage français adopté lors du Conseil des ministres le 22 juillet
2015 prévoit  la mise en œuvre de mesures d’urgence en soutien aux éleveurs et  de
mesures structurelles destinées à améliorer la situation de l’élevage français. Dans son
volet conjoncturel, ce plan vise à apporter un appui en trésorerie aux élevages les plus
fragilisés par la situation et à accompagner la restructuration de l’endettement à court,
moyen et long terme des éleveurs en difficulté, en particulier les récents installés et les
récents investisseurs.

Le  22  juillet  2015,  le  gouvernement  avait  décidé  de  mettre  en  œuvre une  mesure
d'allégement des charges financières (FAC) dotée d'une enveloppe de 50 millions d'euros
en  complément  des  deux  enveloppes  de  5  et  2 millions  d'euros  déjà  attribuées
respectivement pour le FAC porcin et le FAC bovins-viande.

Le dispositif FAC a été présenté dans son ensemble au moyen de l’instruction technique
DGPE/SDC/2015-704 du 07/08/2015. 

La  décision  INTV-GECRI-2015-44  de  FranceAgriMer  en  date  du  14/08/2015,
accompagnée de l’instruction technique DGPE/SDC/2015-715, a précisé le contenu de ce
dispositif, composé de trois volets :

 volet a: prise en charge partielle des intérêts des annuités en cours ;
 volet b : prise en charge partielle des frais financiers occasionnés par la garantie

accordée aux éleveurs pour restructurer leurs dettes ;
 volet  c :  prise  en  charge partielle  des  coûts  liés  à  la  restructuration  des  prêts,

notamment  les  frais  financiers  occasionnés  par  le  report  en  fin  de  tableau
d’amortissement.

Le 3 septembre 2015, le Premier Ministre a annoncé que : 
 le  gouvernement  va  doubler  les  crédits  d’urgence  initialement  prévus  pour  les

prises en charge des intérêts d’emprunt qui seront donc portés à 100 M€ ;
 pour répondre aux charges trop lourdes d’endettement, une année blanche sera

proposée aux éleveurs qui le demanderont grâce à un effort accru de l’Etat et des
banques, à travers une dotation supplémentaire au FAC en 2015 et 2016.

La répartition régionale de l’enveloppe complémentaire figure en annexe.

Année blanche – volet c du FAC

L’année blanche a pour objet de permettre aux éleveurs de ne pas avoir à rembourser les
prêts bancaires éligibles (capital + intérêts) durant douze mois (annuité 2015 si celle-ci n’a
pas encore été payée ou annuité suivante).

Pour  bénéficier  de  cette  mesure,  l’éleveur  devra  en  faire  la  demande  et  devra  être
considéré comme étant en difficulté par la cellule d’urgence départementale. 

La  mise  en  œuvre  de  l’année  blanche  peut  être  opérée  au  moyen  des  différentes
modalités de restructuration de l’endettement bancaire dont le surcoût est pris en charge
au titre du volet c du FAC (cf. ci-dessous). 
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Les  modalités  pratiques  de  l’année  blanche  seront  définies  entre  l’éleveur  et  son
établissement bancaire, avec possibilité d’intervention de la médiation du crédit, en cas de
besoin. 

Puisque l’année blanche correspond à une modalité particulière de mise en œuvre du
volet c du FAC, cette mesure sera financée au moyen de l’enveloppe globale allouée au
dispositif  et  n’est  pas dotée d’une enveloppe dédiée au niveau national.  Une dotation
complémentaire pourra abonder l’enveloppe du FAC en 2015 et 2016 en fonction de la
remontée des besoins liés au financement de l’année blanche.

Restructuration de l’endettement – volet c du FAC

Cette mesure a pour objet de prendre en charge une partie du surcoût des opérations de
restructuration  de  l’endettement  des  agriculteurs.  Comme  indiqué  ci-dessus,  cette
restructuration peut correspondre à la mise en place d’une année blanche.

La restructuration  correspond à  toutes  les  opérations conduisant  à  une diminution  du
montant des annuités à venir, notamment :

 consolidation : 
◦ remplacement de prêts existants par un nouveau prêt, avec rééchelonnement

sur une durée plus longue permettant de réduire le montant des échéances,
◦ avec ou sans renégociation du taux,
◦ le cas échéant, avec différé d’amortissement (dans ce cas, l’opération conduit à

une année blanche) ;
 réaménagement de prêts :
◦ le ou les prêts existants sont modifiés (mais pas remplacés par un nouveau

prêt), avec ou sans renégociation du taux ;
◦ le réaménagement peut consister en :
▪ modulation du montant des échéances et modification de la durée du prêt en

conséquence ;
▪ pause-crédit ;

◦ l’année blanche peut être obtenue au moyen d’un réaménagement selon des
modalités particulières : pause crédit d’un an ou report de l’annuité en fin de
tableau.

Les  prêts  bonifiés  ne  peuvent  faire  l’objet  d’une  restructuration.  Afin  que  les  jeunes
agriculteurs titulaires de tels prêts puissent tout de même bénéficier du volet c du FAC,
pourront être pris en charge les nouveaux prêts de consolidation de l’annuité en cours de
ce(s) prêt(s) bonifié(s).

Le volet c du FAC ne peut intervenir pour des opérations contractualisées entre l’éleveur
et sa banque avant le 22 juillet 2015.

Un même éleveur  peut  bénéficier  de  ce  dispositif  auprès de différents établissements
bancaires pour les prêts qu’il détient dans chacun de ces établissements.

Il est de la responsabilité des établissements de crédit de vérifier que la solution mise en
place réponde bien aux difficultés temporaires de l’exploitation et que la viabilité n’est pas
mise en cause par son octroi.
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Modification du volet a du FAC

Le volet a du FAC est élargi aux groupes d’agriculteurs constitués pour mettre en commun
des matériels ou des services nécessaires à l’activité d’élevage (CUMA ayant une activité
dominante  en  élevage).  Comme  pour  les  autres  dossiers,  la  cellule  d’urgence
départementale sera chargée de définir les critères de priorisation pour la prise en charge
de  ces  nouveaux  dossiers.  Ces  critères  locaux  pourront  s’appuyer  sur  les  critères
suivants :

 taux de spécialisation en élevage : part des investissements matériels de la CUMA
dédiés à la filière élevage sur les 5 dernières années cumulées ;

 taux d’endettement de la CUMA ;
 accroissement du taux de créances / chiffre d’affaires.

Précisions sur les cellules d’urgence départementales     : composition et priorisation
des dossiers

Vous veillerez à assurer une représentation des CUMA au sein des cellules d’urgence
départementales.

Suite à l’apparition d’un foyer  de fièvre catarrhale ovine (FCO),  les cellules d’urgence
départementales  établiront  la  priorisation  des  dossiers  en  accordant  une  attention
particulière aux élevages impactés. 

Précisions sur le calcul du montant de l’aide FAC

Le  coût  généré  par  la  restructuration  de  l’endettement  doit  être  réparti  de  manière
équilibrée  entre  la  banque  (1/3),  l’Etat  au  travers  du  FAC (1/3)  et  l’éleveur  (1/3).  Le
montant de la participation de l’Etat pourra donc être ajusté pour tenir compte de l’effort
réalisé par la banque. L’effort de la banque peut être mesuré sur les frais de dossier, les
éventuelles indemnités de remboursement anticipé et/ou les taux d’intérêt.
Dans le cadre d’une analyse au cas par cas, les cellules d’urgence pourront décider une
augmentation  du  taux  de  participation  de  l’État  au  bénéfice  des  éleveurs  dans  les
situations les plus difficiles. En tout état de cause, une telle décision devra être mise en
œuvre dans le respect des ressources financières allouées au département.

Précisions sur le suivi des besoins

Les DRAAF transmettront à l’adresse veille-cellules-urgence.dgpe@agriculture.gouv.fr une
synthèse  hebdomadaire  des  besoins  sur  la  base  des  dossiers  examinés  en  cellule
d’urgence, en distinguant ces besoins selon les trois volets du FAC et, s’agissant du volet
c, en distinguant les besoins relatifs à la prise en charge de l’année blanche.
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Participation des DDT(M)

La participation des DDT(M) est requise pour les opérations suivantes :

1) information des éleveurs sur la mesure mise en place,

2) collecte des demandes d'aide des éleveurs,

3) détermination de critères supplémentaires définis en fonction de la situation locale
et du montant de l'enveloppe attribuée,

4) instruction des demandes et vérification de l'éligibilité des éleveurs,

5) validation des dossiers dans la téléprocédure mise en place par FranceAgriMer

6) vérification du plafond individuel des aides dites « de minimis » agricole qui ne doit
pas être dépassé (règlement UE n° 1408/2013),

7) transmission à FranceAgriMer des demandes d'aides préalablement validées,

8) contribution à l'évaluation de cette  mesure conjoncturelle (collecte et  retour  des
indicateurs du suivi départemental).

Participation des DRAAF

Les  DRAAF  apporteront  leur  appui  aux  DDT  pour  relayer  l’information  auprès  des
éleveurs.
Ils contribueront également à la généralisation des bonnes pratiques des départements.
Ils appuieront  les efforts des DDT afin de garantir  un haut  niveau de complétude des
dossiers  transmis  à  FAM.  En  retour,  FAM  transmettra  régulièrement  aux  DRAAF  les
éventuelles difficultés et les mesures correctives appropriées.

Je vous demande de bien vouloir me tenir informée de toute difficulté dans la mise en
œuvre de ce dispositif.

signé La Directrice générale de la performance
économique et environnementale des entreprises

Catherine GESLAIN-LANEELLE
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ANNEXE

Répartition régionale de l’enveloppe du plan de soutien à l’élevage

Enveloppe (en €)
TOTAL

 plan élevage 
Enveloppe notifiée le

30 juillet
Enveloppe       
complémentaire

ALSACE 409 000 360 778  769 778  
AQUITAINE 2 406 000 1 734 000  4 140 000  
AUVERGNE 5 486 000 3 687 111  9 173 111  
BASSE-NORMANDIE

4 896 000 3 619 111  8 515 111  

BOURGOGNE 2 383 000 1 898 333  4 281 333  
BRETAGNE 6 821 000 8 139 222  14 959 222  
CENTRE 1 006 000 1 020 000  2 026 000  
CHAMPAGNE-ARDENNE

745 000 795 222  1 540 222  

CORSE 326 000 218 167  544 167  
FRANCHE-COMTE 1 906 000 1 426 111  3 332 111  
HAUTE-NORMANDIE

1 149 000 986 000  2 135 000  

ILE-DE-FRANCE 28 000 41 556  69 556  
LANGUEDOC-ROUSSILLON

851 000 533 611 1 384 611  

LIMOUSIN 3 293 000 2 187 333  5 480 333  
LORRAINE 1 584 000 1 390 222  2 974 222  
MIDI-PYRENEES 4 527 000 3 058 111  7 585 111  
NORD-PAS-DE-CALAIS

1 257 000 1 342 056  2 599 056  

PACA 256 000 158 667  414 667  
PAYS DE LA LOIRE 5 690 000 5 033 889  10 723 889  
PICARDIE 757 000 792 389  1 549 389  
POITOU-CHARENTES

1 305 000 1 263 667  2 568 667  

RHONE-ALPES 4 220 000 2 814 444  7 034 444  
Total 51 300 000  42 500 000  93 800 000  
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